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REGLEMENT DE L’EPREUVE
Les Championnats Nationaux UFOLEP de cyclo-cross se dérouleront les samedi 4 et dimanche 5 
février 2012 sur le site des Verreries, Face à l’Institution St Pierre rue du Général Gouttière. Il est 
organisé par le Comité départemental UFOLEP du Nord.
Ils sont ouverts aux licenciés UFOLEP, y compris ceux qui ont une double appartenance, à condition 
que leur catégorie FFC ou FSGT soit en adéquation avec le Règlement National UFOLEP Cyclo-
cross.
Vous trouverez des informations pratiques sur le site internet à l’adresse suivante : 
http://www.cyclismeufolep5962.fr/National-2012/index.html

L’organisation est placée sous le contrôle de la Commission Nationale des Activités Cyclistes.
Y seront appliquées les Statuts Généraux de l’UFOLEP et les règlements afférents au cyclo-cross.

COMITE D’ORGANISATION
Président de l’UFOLEP Nationale.........................MACHU Philippe ou son représentant
Président de l’épreuve

Responsable de la CNS........................................MANUEL Daniel
Activités Cyclistes

Responsable technique de l’épreuve....................VACHER Jean Claude
Membre de la CNS Activités Cyclistes

Président du Comité d’organisation......................FLAGOLET André

Responsables du Comité d’organisation...............PRISSETTE  Jean-Michel
..............................................................................VICQUELIN Alain
..............................................................................CROMMELINCK Patrick

Responsable de la CTD NORD.............................LECCI Italo 

Délégué départemental.........................................BLANCHET Loïc

Responsable de l’épreuve.....................................PRISSETTE André

Membres de la CNS Activités Cyclistes................LEGLEVIC Martine
..............................................................................DURAND Jean Claude
..............................................................................DEMOULIN Michel
..............................................................................DEMATTEIS Patrick

Commissaires Nationaux......................................DURAND Nicole
..............................................................................MANUEL Henriette
..............................................................................DEMATTEIS Christine
..............................................................................LEBIGRE Pierre
..............................................................................LEGLEVIC Daniel
..............................................................................DONATH Franck
Officielles du Comité du Nord ...............................CROMMELINCK Patricia
..............................................................................LECCI Martine
..............................................................................GUILBERT Sophie
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PROGRAMME DU CHAMPIONNAT
Vendredi 3 février 2012

18 h 00	 Cérémonie d’ouverture du Championnat : Salle Nelson MANDELA, Place Maria 
BLONDEAU

Samedi 4 février 2012 

9 h 00 -11 h 00	  	 Accueil des délégations 
Reconnaissance du circuit (interdiction le samedi dès 9h30 et le dimanche pendant les épreuves)

11 h 30 		  Départ Masculins 50/59 ans
13 h 00 		  Départ Féminines (Toutes catégories)
14 h 00 		  Départ Masculins 17/19ans
15 h 15 		  Départ Masculins 20/29ans
17 h 00 - 18 h 00	 Accueil des délégations
18 h  			   Cérémonie protocolaire  Vin d’honneur
 
Dimanche 5 février 2012 

9 h 00 – 10 h 00       Accueil des délégations (au podium d’arrivée)

9 h15 			  Départ Masculins 60 ans et plus
10 h 30 		  Départ Jeunes Masculins 15/16ans
11 h 30 		  Départ Jeunes Masculins 13/14ans
12 h 15  		  Départ Adultes Masculins 40/49ans
13 h 45 		  Départ Adultes Masculins 30/39ans
15 h 30  		  Cérémonie protocolaire Vin d’honneur

ACCUEIL 
Accueil des responsables de délégation à l’Institution St Pierre rue du Général Gouttière

Samedi 4 février 2012 de 9 h à 11 h et de 17 h 00 à 18 h

Les plaques et les dossards seront retirés par le responsable de chaque département et pour la 
délégation départementale complète, contre la remise des licences et cartes cyclo-cross dûment 
complétées et signées. Les épingles ne sont pas fournies par l’organisation.

Il ne sera fait aucune remise individuelle.

Tout sélectionné qui ne prendra pas le départ devra justifier de sa défection (courrier et/ou certificat 
médical). Faute de justificatif son département se verra infliger une amende de 50 € par adulte et 
35 € par jeune.

Les licences et les cartes cyclo-cross seront vérifiées et immédiatement restituées, à la délégation.
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DEROULEMENT DES EPREUVES 
Les épreuves se dérouleront sur un circuit de 2,860 km selon les horaires suivants :

CATEGORIES	 JOUR	 Heure d’appel	 Heure de départ
Ad Masculin 50/59ans	 samedi	 11 h 15	 11 h 30
Ad Féminin 17ans et plus	 samedi	 12 h 40	 13 h 00
Ad Masculin 17/19ans	 samedi	 13 h 40	 14 h 00
Ad Masculin 20/29ans	 samedi	 14 h 55	 15 h 15

Ad Masculin 60 ans et plus	 dimanche	 09 h 00	 09 h 15
Jeu Masculin 15/16ans	 dimanche	 10 h 15	 10 h 30
Jeu Masculin 13/14ans	 dimanche	 11 h 15	 11 h 30
Ad Masculin  40/49ans	 dimanche	 11 h 55	 12 h 15
Ad Masculin 30/39ans	 dimanche	 13 h 25	 13 h 45

Les sélectionnés doivent se présenter pour l’appel, 15 à 20 minutes selon les catégories, avant 
l’heure de départ.  Tout sélectionné absent au moment de l’appel  de son nom sera placé sur la 
dernière ligne.
Le changement de roue est autorisé en tout point du parcours.
Le changement de vélo n’est autorisé qu’en cas de bris de matériel constaté par un officiel et seu-
lement au double-poste de contrôle prévu à cet effet.

Durée des épreuves :
Le nombre de tours restant à effectuer sera affiché :
•	 Après 10 min de course pour les Jeunes Masculins 13/14ans
•	 Après 15 min de course pour les Jeunes Masculins 15/16ans
•	 Après 15 min de course pour les Adultes Féminines
•	 Après 20 min de course pour les Adultes Masculins 17/19ans
•	 Après 20 min de course pour les Adultes Masculins 60ans et plus
•	 Après 25 min de course pour les Adultes Masculins 20/59 ans
Tous les participants seront arrêtés après l’arrivée du vainqueur et classés à leurs places, suivant le 
nombre de tours qu’ils auront accomplis.

SELECTIONS
Chaque Comité Départemental peut engager, dans chaque catégorie 6 cyclocrossmen et 1 rempla-
çant. Le remplaçant ne prendra le départ qu’en cas de défection d’un titulaire.
Pour les catégories 13/14ans ; 15/16ans ; 17/19ans et Féminines le nombre de titulaires possible 
est de 10 et 1 remplaçant.
Catégories :
•	 Jeunes Masculins 13/14 ans nés entre 01/01/1997 et le 31/12/1998
•	 Jeunes Masculins 15/16 ans nés entre 01/01/1995 et le 31/12/1996
•	 Adultes Masculins 17/19 ans nés entre 01/01/1992 et le 31/12/1994
•	 Adultes Masculins 20/29 ans nés entre 01/01/1982 et le 31/12/1991
•	 Adultes Masculins 30/39 ans nés entre 01/01/1972 et le 31/12/1981
•	 Adultes Masculins 40/49 ans nés entre 01/01/1962 et le 31/12/1971
•	 Adultes Masculins 50/59 ans nés entre 01/01/1952 et le 31/12/1961
•	 Adultes Masculins 60 ans et plus nés avant 31/12/1951
•	 Adultes Féminines 17/29 ans nés entre 01/01/1982 et le 31/12/1994
•	 Adultes Féminines 30/39 ans nés entre 01/01/1972 et le 31/12/1981
•	 Adultes Féminines  40 ans et plus nées avant 31/12/1971
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Rappel :

Les Jeunes Masculins de 14 ans ayant la double appartenance (UFOLEP et FFC ou FSGT) parti-
cipent au National réservé aux jeunes 15/16ans.

Les Jeunes Masculins de 14 ans strictement licenciés UFOLEP mais surclassés,  participent au 
National réservé aux jeunes 15/16 ans. Ces jeunes de 14 ans doivent être en possession d’un cer-
tificat médical de surclassement.

Les Jeunes Masculins de 16 ans ayant la double appartenance (UFOLEP et FFC ou FSGT ) parti-
cipent au National réservé aux Adultes Masculins 17/19ans. 

Les Jeunes Féminines âgées de 16 ans ayant la double appartenance (UFOLEP et FFC ou FSGT) 
participent au National réservé aux Adultes Féminines 17/29ans.

Les Jeunes Masculins de 16 ans strictement licenciés UFOLEP mais surclassés,  participent au 
National réservé aux Adultes Masculins 17/19ans.

Les Jeunes Féminines âgées de 16 ans strictement licenciées UFOLEP mais surclassées,  parti-
cipent au National réservé aux Adultes Féminines 17/29 ans.

Tou(te)s ces jeunes doivent présenter un certificat médical de surclassement (du fait que sur les 
épreuves dominicales, ils/elles courent avec les adultes).

Les Adultes Masculins de 19 ans ayant la double appartenance (UFOLEP et FFC ou FSGT ) parti-
cipent au National réservé aux Adultes Masculins 20/29 ans.

ENGAGEMENTS
De nouvelles procédures d’engagements vont être mises en place à l’occasion de ce national. 
Il faudra se connecter à un site internet, dont l’adresse sera communiquée aux délégué(e)s dans le 
courant du mois de janvier, les enregistrements se feront directement en ligne. 
Il faudra créer un compte (login et mot de passe) pour pouvoir accéder. 
Attention, il ne sera possible pour des raisons de sécurité de ne créer qu’un seul compte par dépar-
tement. Ce sera le délégué qui jugera bon ou pas de communiquer ce code aux personnes habili-
tées de son département.
L’ouverture du site se fera le 20 janvier à 9 h   et la fermeture le  28 janvier à minuit
Les engagements arrivés dans les premières 24 heures feront l’objet d’un tirage au sort, pour déter-
miner l’ordre des départs. Les engagements arrivés après seront classés dans leur ordre d’arrivée.

Les documents à joindre (CM, dérogations) pourront être directement envoyés sur le site. Pour ceux 
qui ne disposeraient pas d’outils pour scanner les documents, ils pourront les envoyer par courrier 
postal à : Jean-Claude VACHER 89, rue de la Santé 75013 PARIS.

Une aide vidéo sera envoyée aux délégués pour expliquer le fonctionnement du site qui est très 
approchant de ce qu’était le logiciel EAO.
Droits d’engagements :
Après le championnat, le service comptable de l’UFOLEP Nationale adressera à chaque Comité 
Départemental une facture du montant des engagements. En conséquence, le chèque représentant 
le montant des engagements ne sera pas à joindre au dossier d’inscription.
Adultes : 12.00 €
Jeunes :   5.50 €
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GRILLE DE DEPART

L’emplacement des concurrents sur la grille de départ sera déterminé :
1.	 En fonction du tirage au sort des comités engagés dans les premières 24 h, puis dans l’ordre 

d’arrivée des jours suivants.
2.	 En fonction de l’ordre de sélection, établi par le département, sur la feuille d’engagement.

Ordre d’appel des masculins : Tous les n°1 de sélections puis tous les n°2 de sélections…
Ordre d’appel des féminines : départs par catégorie (17/29 ans puis 30/39 ans puis 40 ans et plus) 
avec un intervalle de 30 s entre chaque catégorie.

MATERIEL
Sont admises les bicyclettes et les roues conformes à la réglementation U.C.I. en vigueur. Cadre et 
guidon classique – la section des pneus ne doit pas dépasser 33 mm. (Rappel : cadres VTT et VTC, 
ainsi que les guidons plats ne sont pas autorisés).
Les oreillettes et tout autre moyen permettant de communiquer « avec l’extérieur » sont interdits.
Les VTT ne seront pas autorisés pour la catégorie 13/14ans.

TENUE VESTIMENTAIRE
Port du casque à coque rigide obligatoire.
Sont interdits : 
•	 Les maillots de groupes sportifs professionnels en activité
•	 Les maillots strictement publicitaires
•	 Les maillots de « Champion Départemental, Régional ou National »
Tout concurrent en infraction se verra interdire le départ.
Les concurrents doivent porter le maillot de leur Comité départemental. Si celui-ci n’existe pas, ils 
porteront le maillot de leur association ; dans ce cas tous les sélectionnés d’un même département 
et d’une même catégorie doivent porter le même maillot.

CONTRÔLE MEDICAL
Immédiatement après l’arrivée d’une épreuve, il appartient à chaque concurrent ayant terminé ou 
abandonné de s’assurer au podium, s’il est retenu ou non pour le contrôle médical.

RECLAMATIONS
Les réclamations ne peuvent être émises que par le responsable de la délégation dont le nom est 
porté sur le «  Récapitulatif des engagements ».
Les réclamations écrites seront reçues par le Responsable de la Commission Nationale. Sous peine 
de nullité, cette réclamation doit être confirmée dans les 48 heures par recommandé avec AR, 
accompagné d’un chèque de caution de 80 euro (libellé à l’ordre de la CNS Activités Cyclistes UFO-
LEP) auprès de :
Daniel Manuel
Responsable de la CNS Activités Cyclistes
13 ter avenue Raymond Sommer
31480 CADOURS
Si la réclamation concerne l’un des trois premiers d’une catégorie, le titre sera « gelé » et donc non 
attribué. 
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RECOMPENSES

Dans chaque catégorie, le titre ne sera décerné que s’il y a AU MOINS 8 partants(es).
Pour les catégories jeunes 13/14 ans et 15/16 ans, 2 titres seront décernés :
•	 Classement des licenciés strictement UFOLEP
•	 Classement des licenciés double ou triple affiliés
Par contre, il n’y aura qu’un seul classement par équipe.

Les récompenses seront remises à partir de 18 h le samedi et 15 h 30  le dimanche à la salle M.J. 
PEREC.
La tenue de cycliste (maillot et cuissard)  est obligatoire. Aucune récompense ne sera remise sans 
le port de cette tenue.

Récompenses dans chaque catégorie :
Au premier.............................. 1 maillot..............1 bouquet....... 1 coupe 	 1 médaille or
Au deuxième ........................................................................... 1 coupe	 1 médaille argent
Au troisième............................................................................. 1 coupe	 1 médaille bronze

Rappel : Sur le maillot de « Champion National », SEUL peut être adjoint le nom du club.
Toute autre publicité que celle du partenaire national est INTERDITE. La société VERMARC est 
dépositaire du modèle exclusif crée pour l’UFOLEP. Lui seul est autorisé à fournir d’autres équipe-
ments et tenues de champion national UFOLEP

Par équipe départemental / pour chaque catégorie / aux trois représentants les « mieux placés » :
Equipe classée 1ère ................................................................ 1 coupe	 3 médailles
Equipes classées 2ème  et 3ème ........................................... 1 coupe	 3 médailles

Classement inter-Comité : Aux 5 représentants classés Premier du département dans 5 catégories 
différentes :
Equipe classée 1ère ................................................................ 1 coupe	 5 médailles
Equipes classées 2ème et 3ème ............................................ 1 coupe	 5 médailles
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PLAN DU CIRCUIT

PLAN DES CAMPING
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MENUS

Le samedi midi 12€ : 

Entrée
Buffet de crudités (4 salades composées) 

Plat
Escalope de volaille sauce chasseur  /    sauce à part 
Pâtes torsades 
Petits pois 

Fromage

Mimolette, beurre 

Dessert

Riz au lait ou salade de fruit 

Dimanche matin, Petit déjeuner 6€

 Pain, beurre, confiture, fromage blanc, compote de pommes, salade de fruit, chocolat chaud, 
café, lait chaud, thé, 1 verre de jus d’orange. 

Dimanche midi 12€ : 

Entrée
Buffet de crudités (4 salades composées) 

Plat
Rôti de porc sauce tomate /   sauce à part 
Spaghettis 
Courgettes au beurre 

Fromage
Gruyère, beurre 

Dessert
Fromage blanc aux framboises ou gâteau de riz 
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FOURMIES CYCLO-CROSS  4/5 février 2012
RESERVATION HEBERGEMENT RESTAURATION COLLEGE ST PIERRE

Nom du comité ou club Département 

Nom du responsable Prénom du responsable 
  

Adresse : N°  Rue Code postal   Ville 
  

Téléphone fixe Portable Adresse mail 
   

Seul le responsable sera habilité à retirer les tickets 

HEBERGEMENT avec petit déjeuner 
(dortoir confort simple chambre 4p, douches)  18€

Nombre 
Hébergement :

PETIT DEJEUNER SEUL 6€ Nombre 
Petit déjeuner 
Seul :

RESTAURATION (entrée, plat, fromage, dessert) 12€ le repas
Samedi 4 février 2012 le midi  Nombre de repas : 

Dimanche 5 février 2012 le midi Nombre de repas : 

Les repas non consommés ne seront pas remboursés 

TOTAL HEBERGEMENT  X 18
Nuit du samedi à dimanche 

TOTAL PETIT DEJEUNER X 6  
Dimanche matin   

TOTAL REPAS DU MIDI X 12
Samedi et/ou Dimanche 

TOTAL GENERAL en €

Chèque à l’ordre de UV Fourmies  A renvoyer avant le  lundi 23 janvier 2012 à :

Francis DELBOVE            francis.delbove@gmail.com 
27 Rue DU DACHET        0327573245 
59610 FOURMIES            0611674137 

        Pour information: l’hébergement proposé au collège St Pierre
 (uniquement pour la nuit du Samedi au Dimanche) est limité à 80 Places.
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NOTES 


